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Prix litteraire jurassien

Rapport presente ä l'assemblee generale de Tavannes par
M. Charles Neuhaus, membre du jury litteraire, en remplace-
ment de M. le Dr Choffat, ancien ministre, president:

«Le jury s'est reuni pour classer les sept poemes qui ont
ete soumis ä son appreciation. Les poemes devaient avoir 150
vers au maximum.

»D'emblee, cinq poesies ont ete ecartees. Dpux travaux
restaient en presence. La «Symphonie des chenes», de M.
Roland Gorge, de Bienne, et deux sonnets jurassiens, par M>'e

Froidevaux, maitresse secondaire ä Delemont. Ces deux
travaux ont ete classes ex-aequo. Iis recevront un prix de 100 fr.

» Le concours de cette annee nous a un peu degus, comme
du reste celui de l'annee derniere et nous avons pense qu'une
reforme du concours etait peut-etre necessaire.

» D'abord, les travaux couronnes seront publies cette annee
dans les «Actes», apres retouches faites, bien entendu.

» Nous avons egalement decide que, dorenavant, liberte abso-
lue sera laissee aux candidats qui pourront envoyer au jury les
travaux qui leur plairont. Iis parleront de la Chine, si bon leur
semble. Le but de l'institution du concours n'est pas unique-
ment patriotique, mais artistique, mais encore de permettre
aux jeunes gens de reveler leur talent et sans etre obliges,
pour cela, de chanter leur patrie, ce qui est fort beau, mais
pas absolument necessaire. Esperons que, l'annee prochaine,
nous serons mieux servis.»
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